
 

 

 

     

Forêts de protection 

Axe 2 – Aménagement coordonné des territoires, Transport, Environnement 

Mesure 3 – Préservation et valorisation des ressources du patrimoine naturel et 
paysager 

Bénéficiaires 

Porteurs du projet (chefs de 
file) 

France : ONF – Agence départementale de Haute-Savoie  
Suisse : Canton du Valais, service des forêts et du paysage  

Détails du projet 

Objectifs 

- Prendre en comte la forêt en tant qu’ouvrage de protection dans les 
stratégies 

- Encourager la formation et l’engagement de personnel qualifié ainsi que 
l’utilisation de machines de récolte moderne, adaptées aux forêts de 
protection 

- Augmenter la production et le valorisation locale de matériau bois, 
ressource naturelle renouvelable (notamment bois-énergie) 

- Améliorer les connaissances sur les effets des changements climatiques  
sur la forêt de montagne et assurer leur prise en compte par la gestion 
forestière 

Localisation France : Annecy 
Suisse : Martigny 

Dates de réalisation 1er janvier 2007au 1er juillet 2011 

Contact ONF – agence de Haute-Savoie – Jean-Loup Burtin : jean-loup.burtin@onf.fr  
Canton du Valais  - Roland Métral : roland.metral@admin.vs.ch  

 Total   France Suisse 

Coût total* 2.290.431 € 
(6.476.690 CHF) 

2.106.874 € 
(3.476.690 CHF) 

183.557 € 
(302.900 CHF) 

Subventions publiques 
octroyées* 

1.732.551 € 
(2.858.995 CHF) 

1.623.471 € 
 (2.678.995 CHF) 

109.080 € 
(180.000 CHF) 

Dont FEDER* 1.244.833 € 
(2.054.180 CHF) 

1.244.833 € 
(2.054.180 CHF)  

Dont fonds fédéraux* 72.720 € 
(120.000 CHF)  72.720 € 

(120.000 CHF) 

Approuvé par le comité de programmation le  7 novembre 2008 

 
* conversion des francs suisses en euros sous réserve du taux de change 


